
N">- IX.

G A Z E T T E  D E  V A R S O V I E
m e r c r e d i . 3° j a n v i e r 1 7 9 3 .

F R A N C  %
Suite des evénemens de T a r is , depuis le 2g D éctmbre,

jusqu'au  i o  janv ier .
H n’est point de ten ta t ives  que n e  f  ſsent les Jacobins ; 

pour augm enter  le nom bre de leurs p rosé ii tes ,  r e le v e r  le 
courage par fois abattu  des ſoi-disans amis du peu p le , maî­
t r i s e r  la C onven tion  , enchainer l ’opinion publique , & fur- 
tou t  pour e x c i te r  au m e u r t r e  , au dêſordre , aux proſçrip- 
t ions. Ils vont même jusqu’à p ro fan er ,  en l'appliquant à 
leurs vues coupables, ce t te  m ax im e auſsi noble que ſage, 
d ic tée  par le patriotisme le plus pur & le plus éclairé.
» N ’ayons >. s ’écrient- i ls  tous avec un fe in t  en thousia ſm e, 
n ’;yons d’autre  dieu que le p e u p le , d ’autre loi, que ſ«n 
in té rê t :  “  Jalits p o p u l i , ſp.prema Ux estn. C ependant m al­
gré ce prétendu  zè le  dém ocratique, qui chez eux es t  de­
venu fureur & pis enco re ,  on voie que tous leurs efforts, 
tous leurs travaux ne te n d e n t  qu’à faire réuſsir ' leurs p o- 
je t s  de deſpotisme , p ro je ts  à la r tu ſs i te  deſqiiéis Us font 
p rê ts  de ſac r if ie r , non  Us tyrans*, comme iis le diſent, 
mais tou t  ce que la F ra n c e  a de citoyens vertueux & fen- 
sibies. C ’est pour ren d re  ce ſuccès plus infaillible, qu’ils 
on t ourdi de longue main c e t te  t r a m e  odieuſe, qui ne tend 
à rien moins qu’à multiplier les iufurrections, à conl’acrer 
le  mépris le  plus ouvert pour les autorités constituées, a 
r e n d re  illusoires les insti tu tions les plus fages, à dévouer 
au mépris  le pouvoir ſuprêm e qui les c ré e ,  6c celui qui 
les  ſanctionne. Ce plan de déſorganiſation ſe trouve  d é ­
taillé  dans les diſcours de la plupart de leurs orateurs, 5t 
Us l’on t  renouvellé fur-tout pour le procès de Louis X V I .  
V o ic i  ce que diſoit A n to in e  à leur ſéance du 16 L e e :

>,Si la N ation  a f u i e  droit dans l ’in ſurrection  qu’e l ­
le  a fa i te ,  de m e t t r e  à m o r t  L o u is ,  elle a  cer ta inem ent 
le  d ro it  de le juger.. . .On veut tra îner  en  longueur le juge-, 
tn e n t  de Louis  X V l .  pour avo ir  le tem s de t ran ſpo rte r  la 
C onvention hors de P ar is ,  & on profitera pour cet effet, 
d’un m ouvem ent partiel du peuple. ,, L ’ora teur  a fini par 
d e m a n d e r , que conform ém ent au décre t rendu, on s’oc­
cupât fans in te r ru p t io n ,  du jugem ent du R o i ,  & qu’on 
é c a r tâ t  toutes pétitions & demandes particu lières ,  qui pour­
voient fa ire  diversion à c e t te  grande affaire, fans excep te r  
m êm e les rapports  des M in i ſ t ; e s ,  fuſsent-iis  p ré ſen tés  par 
le  vertueux Rolland. _ .

„ Ii fau t ,  d i t- i l ,  em pêcher que la diſcuſsipn s e tern iſe ,  Ôten 
dem ander la  c lô ture  le plutôt poſsiblej enſuite  chaque membre 
m ontera  à la t r ib u n e ,  & déc la re ra  fans preciſer aucuns 
faits , Zi fans en tre r  dans aucun détail, si Louis lui paroit 
coupable, ou non coupable, Soyons calmes & teirnes . “

..Mais nous l’avons dit, nous le répétons avec plaisir, 
ces principes coupables déguifés fous les dehors, du pa-
trio tifm e, font défavoués par tous les bons citoyens, N fur-
to u t  par ceux des départem ens. Nous en avons pour preuves, 
les déclarations de plusieurs Clubs provinciaux, qui abjuient 
pour jamais toute affiliation avec celui des Jacobins ^de 
P a r i s ,  s’ils ne re je t te n t  de leur ſe in , les M 81"*1 » jes R ° ‘
b e rsp ie r re ,  les A n to in e ,  les Chabot, les T h u r io t ,  les ^.t.
A n d ré  Stc. & s’ils ne renoncen t  à ces motions ſanguinaires, 
qui ne peuvent qu’é te rn iſe r  le d tſordre  & l’anarchie. L n  
témoignage plus décisif encoite, ce font le* npmbreuſes a- 
ffireſses envoyées journellem ent par les  municipalités des 
D ép a r tem en s ,  & dont quelques-unes parviennent à la t  oh- 
vention Nationale , malgré toutes les intrigues des «/;«»/- 
joinns de ta montagne, pour les dérober à la connoiff ancé du 
public. T e l l e s  font les deux ſuivantes. qui malgré tout k i r  
iaconiſm e , r e n fe rm e n t  le vœu le plus fo r te m e n t  prononcé 
de la t r è s  grande m ajorité  des citoyens François.

Dénontiation au peuple, par !es citoyens de Bordeaux,
,, C i to y e n s ,  un grand danger Vous fhenace. O n  veut 

vous rav ir  le plus beau droit  que vous ayez acquis p a r la  
révolu tion  , celui d’élire  l ibrem ent vos magistrats. L e s  
ſ c é lé ra ts  , dont les chefs font à Paris ,  h  des agens ſubal- 
t e rn e s  répandus dans les départemens, ont conçu le projet 
d ’une déſorganiſation générale. L eu r  principal objet est de  
ren d re  les lo ix  impuiſsantes, de ſoulever le peuple con tre

les autorités constituées , Sc de nous plonger dans tou tes  
les horreurs  de l’anarchie. A  P a r i s , ils ont érigé une  
commune deſpote ôc cruelle ;  ils ont arraché to u te  au to r i té  
au départem ent,  inſulté le pouvoir e x é c u t i f ,  & lu t té  in- 
ſo iem m ent contre la puiſsânce ſouveraine de la Nation....

Adreſse des amis de l'égalité & de la liberté de la ville de 
Toulouse-,

Législateurs.
», L ’é ta t  habituel de déchirem ent Sc de division qui 

tegfte parmi vous, influe beaucoup fur les ciéſordres publics. 
Songez que vos com m ettans  vous ont chargés de fa ire  
des l o i x , afin de ram ener le calme. l i e  peuple vous de­
mande une constitution Républicaine. R am enez  la paix 
Sc l ’union, voilà l ’objet de nos ſollicitudes. “

„ Si des factieux oſoient troubler  vos travaux, parlez ,  
Sc nous ſommes prê ts . “

„ Jusqu’à quand ' une faction impie in ſu ltera-t-e lle  à 
la M ajes té  de la N a t io n ,  dans fes r e p ré ſ tn t  ns ? Jusqu’à 
qu. nd des hommes fouillés de crimes, Sc dégoutans de ſang, 
et n tinueront- iis  d’exerce r  leur infâme domination, d’étoof- 
fe r  le civiſme, & de m e ttre  la vertu  aux f e r s l  Jusqu’à 
quand une ſection du peuple affichera-t-elle in ſo lem m ent 
le mépris ries autorités constituées, Sc ſe m e ttra - t-e l le  au- 
dacieuitement au-deſsus des loix f Foudroyez tou tes  les ty* 
rannies , & que le glaive de ia loi ſe p rom ene fur to u tes  
les tê tes  coupables, fuſsent-elies dans vo tre  ſe in !  .... “

Cependant le grand nombre de leurs adverſaires, l ’efficacité 
des n.eſt.tes qu’ils p ren n en t  pour diſsiper le trouble , Sc aſsu- 
re r  les jours du R o i ,  n ’ effraye ni ne  rebute  les agita teurs. 
L e  par t i  de la M-ontagve, c ’eſt-à dire les Jacobins, ces ho m ­
mes dévorés par la ſoif du ſang des citoyens , ceux aux 
quels on doit les journées des 2. 3. ôc 5 S e p te m b re ,  ert 
un mot, ces viles eſclaves que la cupidité toujours inſiitiable , 
enchaîne au char de l ’ambitieux Egalité , Sc qui pour ap­
puyer d ’autant plus efficacement fes p ro je t s ,  r e j e t te n t  a -  
vec opiniâtreté, l ’appel au peuple; ces prétendus amis du bien 
publie, voyant que leurs in tr ig u es ,  leurs vociférations n e  
produiſent pas tou t  l’effet qu’ils s’en prem etto ient , ont 
recours à leur arme favorite  , la te rreu r .  Jls font afficher 
& repandre partout , des liftes de p oſcription ; ils, dénon­
cent a la vengeance de la populace, les hommes les plus 
vertueux. >, Je dis » s’écrioit Bourdon , "a la ſéance (r ies ja-  

, cob ins)  du 2. Je dis que si les ennemis de la P a tr ie *  
ob tiennent l’appel au peuple , leur trihomphe leur vaudra 
la m o r t ,  &c fera l ’af îerm iſsem cnt de la liberté. “ .. .....
„ C ’e ſt  contre  les mandataires infidelles de la N a t io n ,  
(d i ſo i t  à la m êm e ſé a n c e ,  P e l le t ie r  de S t.  Fargeau , ci- 
devant président à M ortie r  ) que l’inſurreetion devient lé­
g itime , par ce que là font réunies la trahiſon Sc la puifsan- 
ee.,..»“ Voilà ce que ces M M . appe llen t invoquer la juſtiee » 
ôc m énager l ’in té rê t  du peuple.

L e s  volontaires de M arſe i l le  on t p rê té  le f .  e n t r e  
les mains des Commiſsaires de la com m une , gle fe rm en t 
de n ’obéir jamais à aucun R o i  ou au tre  deſpote , fous 
quelque dénomination que ce ſoir. C e t te  cérém onie qui 
a eu lieu fur la place de la maiſon commune, a é té  ac ­
compagnée des cris de vive la République, de l ’hym ne des 
M arfeiilois, 5c des applaudiſsemens d’une foule im m enſe 
de citoyens.

Noui, avons promis de donner les deux discours qui 
ont fait le plus de ſensation dans les ſéances du rg. & zg  
Décembre, Sc qui m ér i to ien t  à tous égards de produire ce t  
effet. Nous allons^ ten ir  no tre  parole, per ſuadés  que Ja 
lec tu re  de deux pièces, où les raifonnemens font auſsi for­
te m e n t  prononcés , les objections réfu tées  d’une m an iè re  
auſsi v ic to r ieu ſe , in te re ſse ra  plus les per ſcnnes  qui p ren ­
nen t part à ce grand événem ent,  (le procès de Louis X V l . )  
que ne peurroit le faire le croquis inform e de vingt ou 
t ren te  m o t io n s , desquelles on ne ſe form ero it  qu’une 
idée très imparfaite . L e  fécond de ces discours fur-tout 
fera lu avec plaisir, par quiconque joint à une im partia lité



é c la i r é e , ce ſen t im en t  d’humanité & de b ienfa iſanee , qui 
doit ca rac té r i ſe r  l’homme ver tueux , le c itoyen  ami de l ’o r ­
dre  Sc de la juſtice. I l  est impoſsible de peindre avec plus 
d’énerg ie  ôc plus de vérité, que ne  le  ta it l’auteur , les 
t roub les  qui bouleverſen t la Capitale de l’E m p ire  François, 
les  vues ſecretes des agitateurs, le  but de certains aristo­
c ra te s  qui font joue r  fans le paro itre ,tous ces reſsorts odieux,en 
u n  mot, toutes les m anœ uvres  qu’ils em ploÿën t pour faire 
xéuſsir le p ro je t  le  plus dé ſas treu x  qui a i t  jamais é t é  formé 

D ij  cours de Rabaut S t .  E tienne, à lu Jéancc du  23 Dé 
etmbre.

E n t r e  les  opinions qu i vous on t é t é  pré ſen tées  , il 
ihe ſem ble  que vous avez du rem arq u er  celle , qui après  
vous avoir m ontré  les inconvéniens de vo tre  ju g e m e n t ,  
quelque parti  que vous p ren iez ,  vous a fait ce d ilêm e f ra p ­
pan t . ôc auquel il n ’y a r ien  à r é p o n d re :  ou la N a t io n  
veu t  la m ort  du R o i , ou elle  n e  la vent pas. Dans l ’un 
ôc l ’au tre  c a s , vous devez la conſulter , puifque vous ne 
pouvez ſavoir fon avis, qu’en  la conſultanfc. C e t  argum ent 
prend  une nouvelle force, dans la considération t irée  de ce 
que vous ê te s  les mandataires du p e u p le , ôc qu’ayant 
décré té  qu’il n’y avoit point de C on ſc iru t ion , là où les 
Voix du peuple  n’a voient pas é t é  recueilles pour la  ra t i­
f ie r ,  vous reconnoiſsez le principe, que la loi e ſt  dans la 
m ajo r i té  des voix du peup le ,  légalem ent conſulté. Mais 
èi ce principe s’applique à la C onſtitu tion  , il doit s’appli­
quer  auſsi i  ces loix grandes ôc majeures , d’où dépendent le 
ſà lü t ou le repos de la Nation.  ̂E t  si dans ce grand ébran­
le m e n t  qui a ſo u lev é , arraché les racines profondes du 
t r ô n e , to u tes  les partions agitées , ôc des ambitions mon- 
'ſ trueuſes rév e i l lé e s ,  donnen t à la ville où vous ten ez  vos 
ſéances, un m ouvem ent prodigieux , qui peut ſe communi­
quer  k to u te  là République ; la  République e n t i è r e  doit 
ê t r e  consultée  fur le dern ier  fort de l’h o m m e , qui e ſ t  la 
cauſe de ces grandes agitations. A u x  motifs qui vous ont 
é té  p ré ſen tés  avec ta n t  de ſag ac i té , par no tre  collègue 

"Salles, j e  vais en ajouter quelques autres qui fervent à ap ­
puyer fon opinion. Je vous parlerai de la choie publique, 
je  vous parlerai m êm e de jjVous ; je  ne  le  ſero îs  pas si vous 
é t ie z  de simples citoyens. M ais en  ce m om en t vous êtes  
les mandataires du peuple , vous ê tes  chargés des in té rê ts  
des 84 départem ents .  L a  République a t tend  de vous des 
lo ix  , le ré tau liſsem ent de l ’o r d r e ,  des m eſures  vigoureu- 
ſes con tre  les ty rans in té r ieu rs  & ex té r ieu rs  ; & la Natioft 
qui vous a commis , n ’en tend  pas que vous com prom ettiez  
v o t re  l ibe r té  » vo tre  h o n n e u r , v o t r e  g lo i re , qui e ſ t  la 
s ienne .  . . '

Jamais plus grande reſponfablité ne péſa fur la tê t e  
d ’un hom m e , d’un g o u v e rn e m e n t , d’un ſ é n a t , que celle 
don t la Convention Nationale s’e ſ t  chargée. V ous  r é ­
pondrez  de la conduite que vous allez te n i r  en c e t te  g ran ­
de c ircon ſtance , à la N a tion  qui vous a com m is, à l ’E u ­
rope  qui vous r e g a rd e , k la po ſtéritè  qui jugera vo tre  
m é m o i r e , après que vos contemporains auront jugé vos 
actions Sc vos perſonnes. H uit  jours encore  , huit jours feu­
l e m e n t ,  Ôc le jugem en t des siècles va com m encer pour 
v o u s ,  fans que ni des réflexions ta rd iv es ,  ni de vains 
reg re ts  , n i des re tours  inutiles fur le paſsé, puiſsent Vous 
garantir  de ce poids de l’opinion publique, dont la nature 
e ſ t  de groſsir , de c r o î t r e , ôc d ’accabler enfin ceux qui l’ont 
accumulé fur leurs tê tes .. . . . .Je  vous avoue d’abord que je
ne  fuis pas encore  revenu  de la ſurpriſe que j ’é p ro u v a i , 
lorſqu’après avoir eu ta n t  de pe ine  à décider que Louis 
C ap e t  ſe ro it  ju g é , vous en eû tes  si peu i  décider qu’il ſe ­
ro i t  jugé par la Convention Nationale elle-même. C e t t e  
d é c is io n ,  de laquelle dépend la deſtinée de la F ra n c e ,  ôc 
qui demandoit la plus m ûre diſeuſsion, fut emportée fans 
exam en  , 5c propoſée en  forme d’am endem en t,  ôc comme un 
simple artic le  additionnel. Il fera malheureuſerfient digne 
de rem arque, qu’un des hommes les plus éclairés de l ’E u ­
rope , que Condor ce t ne pu t ê t r e  entendu. Je ne con tes­
t e  pas les lumières de ceux  qui ont occupé la tr ibune k 
ſa place ; mais ce fut un regre t  pour ceux qui connais- 
ib ie n t  l’opinion de C ondorcet,  ôc qui l ’avoient adoptée ,  que 
ce député  ne p û t  é m e t t r e  fon ſe n t im en t .  I l  vous eû t  dit 
ce  que vous avez lu t rop  tard dans fon opinion im prim ée:
„  Q u e  vous deviez vous garantir du ſoupçon de partia lité  ; 
que nous conſtituans qui siégeons ic i ,  "nous ne  pouvions 
d écem m en t  juger l’homme, aceuſé d 'avoirra ſsem blé  des troupes 
co n tre  nous à V e r ſa i l le s ;  que vous membre* de la fécondé 
législature , vous ne pouviez décem m ent juger l ’homme, 
qui le ro  a o û t , vous aüroit fait m aſsacrer s’il avoit é té  
l e  plus fo r t  ; qu’une A ſsem biée  qui a manifeſté d’avance 
fon o p in io n , dans fon adrefte  au Corps H e lv é t iq u e , ne 
pouvoit pas ſe porter  juge de i’accuſé qu’e lle  a condamné 
d’a v a n c e , ôc fur lequel une fauſse h o n te  , ou la c ra in te

d’ê t r e  aeeufés de corruption ou de lé g è re té ,  pourro ieh t  
nous em pêcher  de changer d’avis.“

Si en effet les juges font en  m êm e-tem s législateurs, 
s’ils décident la lo i ,  les fo rm es ,  le  te m s ;  s’ils accuſent ôc 
s’ ils c o n d a m n e n t ; s’ils on t tou te  la ^uiſsance législative, 
ex ecu t iv e  5c jud ic ia ire ;  ce n ’e ſ t  pas en F ra n c e ,  c’eſt à 
C o n ſ tan t in o p le , e ’e ſ t  à L isb o n n e ,  c’eſt  k G oa  qu’il faut 
a l le r  ch e rch er  la liberté.

Q u’a-t-on  oppoſé à ce ra isonnem ent?  O n  a dit que 
la N ation  vous avo it  commis pour juger  L o u is ;  que c ’e- 
to it-la v o t re  miſsion ; que lorſque l ’A ſsem biée  législative 
e u t  reconnu  fon incom pétence, pour prononcer fur le fo r t  
de Louis ſuſpendu, e l le  renvoya à la N ation  de p ro n o n ­
cer  , ôc de n o m m er  des députés pour juger ; que par con- 
ſéquen t  vous ê tes  les juges de Louis.

Je fuis loin d’im ite r  l’exem ple  trop fréquen t  aujour­
d ’hui , de faire un crime k m es  collègues de la l iber té  de 
leurs opinions , ôc de calom nier ceux qui pen ſen t  a u t re ­
m e n t  que moi. Je ne blâme point celui de mes collègues 
qui a développé cet a rg u m e n t , mais je dis qu’il s’e ſ t  t r o m ­
pé. L ’Aflfemblée législative ſe crut incom péten te  pour 
prononcer fur Louis ôc ſa  d éch éan ce , comme on parioît 
alo rs , cela eſt v ra i ;  elle renvoya à la N a t io n ,  cela e ſ t  
vrai e n c o r e ;  la N ation  vous a envoyés ,  cela é ſ t  encore 
v r ai v mais vous a - t -e l le  envoyés pour juger Lou is  vous- 
m em esà  Voilà la queſtion : ôc c ’est ce que je nie. je  ne  
chicannë point fur une exhibition  de pouvoirs k ce t  e £ e t , 
que vous n’avez pas ,  ôc que pourtant vous devriez av o ir ,  
si vous é t iez  un tribunal, une haute Cour Nationale. M ais 
je  dis, qu’ il e ſ t  impoſsible que la N ation  vous ait envoyés 
pour juger vous-mêmes. Il e ſ t  impoſsible que le ſouverain 
ait  eu une te l le  ignorance de ſes d ro i t s ,  qu’il ait  c: nfié 
à vos m ains ,  le  pouvoir judiciaire. Il e ſ t  impoſsible que 
c e t te  N ation  fière ôc libre, ait oublié le p rem ier principe 
de tou tes  les Républiques; que le législateur ne peu t  ê t r e  juge, 
ni le  juge législateur. Si vous ê tes  ju g e s , endoſsez le  
m anteau  du M ag i ſ t ra t ,  dreſsez un T r ib u n a l ,  c i tez  les ac­
c u lé s ,  écoutez les témoins, jugez ;  mais ne faites point de - 
lo ix . Si vous ê te s  législateurs , fa ites de l o i x , mais ne 
jugez pas.

Q u a n t  k m o i ,  je  vous l’a v o u e ,  je  fuis las de ma 
portion  de deſpotiſme ; je  fuis fa tigué , h a rc e lé ,  bcurellé  
de la tyrannie  que j’exe rce  pour ma part , ôc j e  ſoupire 
après le  m om en t,  où vous aurez créé un T r ib u n a l  Nation; 1, 
qui m e faſse p e rd re  les formes ôc la contenance d’un t y ­
ran.

O n  a dit que la politique demandoit que ce fû t nous 
qui jugeaſsions Louis , ôc com m e Cette proposition n ’a pas 
é té  m o t iv é e ,  je  ne l’ai pas compriſe, A h !  qu’on pour- 
ro i t  bien dire au contraire, que la politique nous le défend ! 
Combien m ’e ſt  ſuſpecte c e t te  affectation avec laquelle on 
nous a toujours préſentés au p eu p le , comme les ſeuls juge* 
légaux de Louis C ape t ........ L orſque  Crom w el caché d e r ­
rière les ag ita teurs qu’il faiſoit mouvoir, pourſuivoit là t ê te  
coupable de C h a r le s , dans le deſsein de le  rem placer  ; 
lorſque les Com m unes s’érigeant en parlement , t i ré re -  
re n t  de leur ſein une chambre pour ju g e r  le ty ra n ;  que l­
ques form es légales furent obſervéeS par ce tribunal d’une 
eſpece nouvelle , ôc cependant l ’hiftoire a blâmé les A n v  
glois, non par ce qu’ils avoien t jugé un ro i ,  mais p a r c e  que 
les Com m unes ſe c re t te m e n t  preſsées par C r o m w e l , s’é -  
to ient arrogé le  droit de juger ; par ce qu’elles n ’avoiehe 
pas conſulté les formes régu liè rem ent établies. L e s  par- 
tiſans ſecre ts  de Crom wel diſoient b ie n  a lo rs ,  comme on 
l’a dit aujourd’hui ; qu’un ro i e ſ t  un m onſtre  politique, dont 
un peuple  libre doit ſe débarafser ; que la royauté  eſt  urt 
crime ; qu’ il faut donner un grand ex em p le  à la te r re .  L e  
pa r lem en t  déclara que l ’A n g le te r re  é to it une R épublique, 
ôc ce fan tôm e m enſohger ſubsiſta m êm e quelques années.

Crom w el pour m ieux cacher ſes defseins, ſe je t ra  dans la 
ſèc te  des presbytériens po li t iques , ôc joua publiquement la dé­
votion. I l  careſsa la clarté des p rê tres ,  qui pouvoit lui ê t r e  la 
plus u t i le ;  ôc trom pan t les indépettdans de bonne foi , il finit 
par carter le parlem ent,  ôc s’arroger une  püiſsance abſoiue. 
Se  fu t  ainsi que les juges m êm e de Charles furent b ien tô t  
es dupes de leur u ſu rp a t io n , Sc que les hypocrites t r iom ­

p h è re n t ;  5c ce peuple m êm e , ce peuple de L o n d res  qui 
àvoit tan t preſsé lg ſuppliee du R o i , fut le  p re m ie r  à m au ­
dire  les juges ,  gj à ſe  p ro f te rne r  devant fon ſucceſseur. 
ffjorſque Charles I I .  monta depuis fur le t r ô n é ,  la ville lui 
donna un ſuperbe repas ;  le peuple ſe livra a là jo ie  la plus 
e x t ra v a g a n te ,  Ôc il courut arti ſ té r  au ſupplice de ces m ê ­
mes juges, que Charles im m ola  depuis aux m ânes de fon 
pere . Peuple de P a r is !  pa r lem en t de F ra n c e !  m ’avez- 
vous èn tendu? N e  penſez  pas cependant qu’en  vous c i tan t  
ces tra its  d’une hiſtoire si ſemblablé à la n ô t r e , j ’ayë  vou*



lu  vous la préſen ter , pour vous occuper de notre  in té rê t  8c 
dé nos périls. Je n’ai voulu que vous faire obſerver, que 
îorſqu’une au to r i té  conſtituée fort des lim ites de ſon pou­
voir 8c de ſon d e v o i r , e lle  s’expoſe  à tom ber dans des 
pieges infaillibles. D an s  c e t te  comparaiſcn & ce rapro*- 
c h e m e n t , je  n ’ai penſé qu’à vous fa ire  considérer l’in té ­
r ê t  de l’E ta t :  C a r ,  lorſque le par lem ent d’A n g le te r re
e u t  fait la faute que les partiſans ſecrets  de C rom w el lui 
avo ien t  inſpirée , il fut caſsé par C rom w el , odieux a tous 
les partis : b ien tô t  il n ’y  eu t  plus de République, ôc le 
déc re t  qui avoit aboli la r o y a u té , ne  fu t plus qu’un acte 
dériſoire.

Ces considérations jo in tes  à celles de Salles;, me 
d é te rm in e n t  à appuyer ſon opinion.! Je me réſi m e: Vous 
n e  deviez pas vous p o r te r  pour juges, mais vous l’avez  fait  ; 
vous avez vu les preuves exposées du dé li t ;  vous avez r é ­
digé l ’acte d’accul'ation ; vous avez en tendu l ’accuſé ; pro­
noncez  par oui ou par n o n , que Louis e ſt ,  ou n’e ſ t  pas 
coupable; Ôt quant à la peine à appliquer, renvoyez  au ſou­
verain dont vous ê tes  le* mandataires,

  D iverſes propositions ont é t é  faites à la ſéance du
7, A p rè s  de longs débats e n t re  une centaine de membres, 
qui tous Vouloient avoir la parole dans l ’affaire de Louis 
X V I .  voici les propositions qui ont été décrétées, i .  L a  
C onven tion  a déclaré la diſcuſsion ferm ée: 2. elle  a permis 
à tous les m em bres qui ont des opinions é c r i te s ,  de les 
faire imprimer: 3. elle a ajourné le jugem ent à Lundi 
prochain.

E xtra it  d'une lettre du Général Dunwisrier à la Conven­
tion Nationale , datée de Paris , le 5 ÿ e n t ie r .

 ̂ „ T o u te  l 'E u ro p e  s’armej contre nous; cependant vos 
arm ées brûlent dé com ba ttre  pour la cauſe de la liberté. 
I l  faut dire la v é r i té :  E l le s  ont moins beſoin d’encoura­
g e m e n t  que de vê tem en t.  Q uan t aux G én é rau x  , c’est la 
confiance qui fait leu r  force ; ôc si le ſoupçon plane fans 
eeſse fur leur t ê t e ,  leur démiſsion devien t néceſsan e. Ces 
arm ées si nombreuſes 8c si f iè r e s ..... ſe  font évanouies 
devant la v ; leu r  républicaine de nos ſ  Jdats. Je n ’ai eu 
que des éloges à leur donner; mais, je  le répété , ils manquent 
de tou t.  Vous n’avez pas de tem s à perdre . L e s  deſpotcs 
ſe  ra ſsemblent. Nom m ez un com ité  pour exam iner  le plan 
de la campagne prochaine; ou si vous en  chargez le pouvo r 
e x é c u t i f ,  dégagez les bureaux de la guerre ,  de c e t te  feulé 
d’hommes inep tes  qui les encombrent. J’ai acquis le droit 
de dire la v é r i té  par mes longs ſervices. Je ne crains 
p o ’n t  qu' n me ſoupçonne d’aſpirer à la d i c t a t u r e ,  8c ceux 
qui ne craindroient pas de l’insinuer, ſero ien t moins mes 
ennem is que ceux de la République. Si la Convention rre  
r e lu ie  la c onfiance dont e lle  doit m ’in v e s t i r , je  prouverai 
à ma patrie  que je  n’eus jamais l’ambition de commander. 
C e t te  preuve fera ma démiſsion, **

Lettre du Général Valence datée d Liege le 2 Janvier, 
Citoyen Ministre.

„Je Vous préviens qu’un détachement de mon avant- 
garde a .pénétré dans le pays de Luxem bourg, Sc s’ st emparé 
de deux cent mille livres dans les caiſses de l ’E m pereu r ,  
j e  les  ferai verſer dans la  caiſse de l ’ a r m é e ,  auſsitôt qu’ils 
me fe ro n t  parvenus. ( Signé ) Valence.

L e t t r e  du M in is tre  de la m ariné ; au P rés iden t  de 
la Convention Nationale,

Je viens de recevoir  un paquet de Naples, du con- 
t re -A m ira l  Latouche ;  je n ’ai poi: t encore eb le t f t r s  de 
l ’ouvrir. L e  courier qui l ’apporte e ſ t  le grenadier Belle- 
v i l l e :  il fait parfa item ent tous les détails ; j e  demande 
qu’il parciſse à la barre . “

L e  citoyen  Belleville à é té  admis. « Nous ſommes 
arrivés le  ig .  devant Naples, a-t-il  dit; on étoit déjà pré 
venu de n o tre  arr ivée , ôc l’on avoit fait de grands prépa­
ratifs. L e  C o n tre -A m ira l  Latouche a é té  mouiller fous
les fenê tres  du Roi de N .,p les , 5c il  m ’a envoyé ſeul
p o rte r  la l e t t r e  ſuivante. *<

L e t t r é  du C ontre^A  mirai L a to u c h e , au Roi de 
Naples.

,, Roi de N a p le s , je  viens au nom dé la République 
Françoise , dem ander réparation de l’ in ſo lte  faitfe à ma N a ­
tion , dans une noté signée Acton, par laquelle Sem onvil­
le Ambaſsadeur près  la P o r te  O t to m a n n e ,  est outragé dé 
là manière là plus a troce  . Je demande k V otre -M ajè ſté  
si elle avoue, ou déſavoué cë t te  note . Si , comrnë je  n’en 
doute pas, elle déſavoué un pareil acte  dé perfidie, je  lui 
demande de le m an ifeste r  , en envoyant uri Ambaſsadeur 
auprès de mà République, ôc rappellant dé Conſrantlri pie 
èeltu qui a ſervi d ’in ſtrum ent pouf l ’outrager. Si V o tre  
M a;este  ſe re ſu ſo it  à cet acte de justice^ je  fuis char­
gé de 2ùi déclarer la g u e r r e , qui peut répandre  les plus 
grands maux fur la ville de Naples, avoir de grands dangers

pour la perſonne de V o t r e  M a je s té ,  ôc en tra îne r  enfin là 
ru ine  de Sa famille. “

,,Lorſque j ’arrivai jà Naplés , a repris Belleville, tou te  
la ville é to it  dans les rues. J’allai chercher le M in is t r e  
de France  à la C our de Naples ; 5c je  dois dire ici qu’aucun 
citoyen n ’a donné plus de preuves de zè le  , de courage 
ôc de fierté républicaine. Nous arrivâmes chez le  M in is t re  
A c to n ;  je  lui ai remis ſuivant l’uſage, la l e t t r e  dont j ’é tois  
charge pour le Roi. Jl prjt  jes orcjres de son m aître ,  ôc 
b ien - tô t  je  fus m oi-m êm e lui r e m e t t r e  la lettre.- il m e 
dit qu’on alioit repondre. J’obſervai que mon G én é ra l  n e  
m’avoit donne qu une heure. A u bout d’une demi-heure de 
conférence en tre  le Roi Sc la R e in e ,  le  M in is tre  A c to n  
m ’apporta une reponſe , ans laquelle on te rm ino it  par  
propoſer une médiation. J obſervai alors que je  ne pouvois 
l’accepter que com m e pro je t ;  je  fa portai cependant à m on 
G é n é r a l ,  qui re je tta  ce tte  m éd ia t io n ,  en  difant que la  
Nation ne  pouvoir a t ten d re  la paix, que de ſon courace Sc 
de ſes forces. “ s

„O n  me rem it  alors ce t te  autre  le t t r e  éc r i te  en Ita lien  
ôc signée A c ton .  E l l e  é to i t  conçue en  ces termes.** *

„ L ë  Roi des D eux-Siciles me charge de répondre à 
vo tre  le t tre ,  M r:  le Commandant, que Sa M ajesté  déſavoué 
form ellem ent les démarchés faites à la P o r te  par ſon M i ­
n is tre :  e lle  décJàre n’avoir donné aucun ordre à ce ſujet. 
E l l e  avoit déjà improuvé ce t te  conduite, lorsqu’elle l’a r e ­
connue par les papiers publics, en  ordonnant que le S ieur 
G uillaum e , ſon M in is tre  à la P orte  , fu t diſpenfé de s’oc­
cuper de ſes affaires Royales. “

«C om m e Sa Mu esté avoit déjà décidé d’envoyer  un 
autre M in is tre  a la P o r t e ,  e lle  accepte volontiers vo tre  
proposition, ôc elle va donner ordre à ſon M in is tre  à L m d re s ;  
n’a l le r  remplacer M f.  Guillaume. Sa Majesté desire que 
la République Françoiſe, trouve dans ce t te  conduite de ſa 
p a r t ,  une preuve de la bonne intelligence ôc de l ’harmonie 
qu’elle veut toujours en tre ten ir  avec elle. “

Suite des évènemens de Londres, depuis le 24 Déc: j t i ſqu 'aù  
10 ÿ e n t ie r .

L e  bill propoſé par Lord G reenv il le  fur les pré-, 
cautions à prendre  contre  les étrangers-, à é té  v iv em en t  
diſcuté dans la ſéance du 25. Il  y a é té  queſtion d’en ­
voyer les émigrés François au Canada. Enfin le biil a paſ- 
sé à une grande m ajorité  : en voici là teneur.

O n  prendra l’é ta t  ôc le signalement de tous les é t ra n ­
gers a iëür arrivée dans les ports d’A ngleterfe. Il leur fera 
détendu d’avoir ni a rm e s ,  ni munitions. Ils ne pourront 
partir  du lieu de leur débarquement, fans un pſ.ſse-port du 
premier Magiſcrat- ou de deux juges de paix ; 8c dans ce 
p, fte-port on ſpécifierà l ’endroit où ils ſe rendent, L ’alté*. 
ration d’un pafse-port , ou la falsification de nom , em por­
tera peine; de bannitseme.nt ; ôt en cas de r e to u r ,  dé or- 
tation à vie. L e  ſëc ré tà ire  d’E t a t  pour fa faire r e m e t t r e  
tout é tranger  ſuspect, ë n irè  les mains d’un des m e s a g e r s  
de Sa M àjefté , afin de le conduire hors du foÿaüirëfo Sa 
MajCſté pourra ,  ſoit par p roc lam ation , ordre du conſeil ou 
ordre particulier dé ſa main , fa ire  changer de résidence « 
ſuivant qu’elle le  jugera convenable , à tous lés é trangers ; 
autres que les nég cians ôc leurs commis arrivés depuis jan­
vier J7 9 2 :  ces étrangers donneront c ans un teins d é te rm i i  

é , aux juges de paix ou au p rem ie r  magiſtrat du lieu , la 
déclaration de leurs ro m s ,  de leur é ta t  ôçde leurs armes.

Ce bill à du ê tre  fonctionné ſatnëdt ôc exécu té  di- 
manche.

L e s  ſéances du  ̂P a r le m e n t  ſuſpendues pendant les 
ſêtesde N oë l ,  ont é té  rëpriſes le 27 D écem b re  au ma* ' 
t i n ,  & le  bill polir prohiber la circulation des aſsignats; 
a é té  lu pour la p rem ière  fois dans la séance de ce jour; 
M ; T a ÿ lo r  le croÿoit abſui'de, pùiſqüe lés aſsignats n’éto ien t 
point une m ohnoië légale. M .  le p rocureur-général r ê i  
pondit qü’il é to i t  vrai, qu’ on ne pouvoit forcer légalem ent 
S prendre  en payem ent, le papier du gouvernem ent dé F ra n i  
c e ;  mais que dans le  fa i t ,  il y  en avoit beaucoup en c i r -  
cuiation, ce qui m e tto i t  dans la nécfeſsité d’avertir  le pu­
blic de te ten ir  dans une ſa lu taire  circonſpection. L a  fé­
condé lecture en a é té  Ordonnée pour demain.

B/i 2g._  Ori a fait aujourd’hui dans la Chambre-baſ- 
ſe , là troisième lecture du bill, pour défendre la circulai 
tien des a ſs igna ts , ôc de tou t papier François fàiſant office 
de rnonnoie. C e t  objet a ocaasionné un ptii de diſcüſsions: l ë  
bill a é té  renvoyé au c o m ité ,  pour en  faire le rapport 
detfiaini ainsi que du bill pour défendre l ’exportation dià 
bled.

Du 29. C eux  qui ne c ro y e n t  pas k une r u p tu r e ;  
ſ e  fondent fur ce  que pendant là rév o lu t io n ,  P i t t  que 
Mirabeau nom m oit lé M in iſ tre  des p répa ra tifs ,  ayant é té  
dfeiax foi* dans ùri é ta t  prochain de g u e rre ,  n e  diſoii



m o t,  & a r m o i t , tandis que ſes meſures é to ien t  généra le­
m e n t  blâmées ; au lieu qu’aujourd’hui le R o i  parle , 
P i t t  p a r l e ,  G renv il le  de m ê m e ,  les deux chambres de 
m ê m e , 5c tous pour le g u e r r e , 5c cependant l’a rm e m e n t  
e ſ t  t rès-peu  considérable. D ’où peut venir un pareil con- 
t r a ſ t e , .~... A u t re  considération: malgré tou tes  les apparen­
ces guerriè res  , les fonds on t  h a u ſsé , 6c ſe ſoutiennent 
e n t r e  79,3 quarts 6c 80. T o u s  les joueurs font à la hauſse. 
L e s  maiſons de la C ité  paroiſsent toutes croire  à la paix. 
L e  bill de G re n v i l le  fera ou ajourné ou amendé.  ̂ L a  H ol­
lande craint la guerre  , 5c quoique m e n a c é e , quoi qu’ayant 
une  armée k ſes portes , elle n’a pris d’au tres  précautions, que 
de lâcher les écluſes du cô té  de R otte rdam . Perſonne ne 
veu t  donc ſé r ieu ſem ent ce t te  gue rre  » ôc tout l ’hyver peut 
ſe  paſser  en négociations.

L e  bill pour la prohibition des aſsignats a été  lu h ier  
pour la 3e. fois dans cham bré des communes , 5c a paſsé. O n  
a  fait en ſu i te  la ſeconde lec tu re  du bill de police, concer­
n a n t  les étrangers. L e  Sec ré ta ire  d’F; t a t , 'M. Dùndas , a 
cherché  à é tablir  la néceſsité de ce bill, fur celle de ſurveil- 
l e r  ia m ultitude d’é trangers  qui abondent en  A n g le te r re .

M . Fox  ne  parla que fur les divisions facheuſes, que 
lé s  affaires de France  avoient fait naitre  , en tre  les m em ­
bres du p a r t i  de l’opposition , Sc te perm it quelques plai­
santeries  fur M. Burke. C elui-ci répondit  à M . Fox, fur 
l ’objet de leu r  a ltercation  perſonnelle ; après quoi il rev in t  
avec  ſon éloquence accoutumée , à ſes déclamations contre  
la révolu tion  Françoiſe.

„ D ’où peuvent dér iver  de pareils excès  ôc de pareils 
p r in c ip e s ,  s’ écris- t- i l  ? D e  la doctrine anti-ſociale de l’a- 
th é i ſm e  , profeſsée o u v e r te m e n t  au ſein de la Convention 
N a t io n a le ;  ôc là.-defsus il cita l’aveu de Jacob D upont,  qui 
dans un diſcours fur l’éducation, a déclaré qu’il ne  croyoit 
pas en  Dieu. D ans  l’explosion de ſa religieuſe c o lè r e , il 
t i r a  de ſa poche un poignard , qu’il je t t a  fur le parquet. 
C e  font là , dit-il , les in ſtrum ens qui font ajourd’hüï à i’u- 
ſage des François : ils ont réſolu la deſtructicn  5c le m a l ­
heur de la race hum aine ;  & en diſant à l’hom m e qu’il n ’y 
a point de D ie u ,  ils ont rendu l ’ homme en n em i de l’hom ­
me. V o u s  nous offrez, leu r  d i ro is - je , la f r a t e r n i t é !  le 
ſou r ire  eſt fur vo tre  viſage ; mais le ſang découle de vos 
lev res .  Voilà les  armes avec leſquelles vous ſou tenez  vos 
maxim es : loin de moi les unes ôc les autres ! je  crois qu’il 
y  a un D ieu ; ce t te  perſuasion fa i t , la  douceur de ma vie , 
Ôc fera ma conſolation à la m ort.  E c a r to n s  i’atbéiſme de 
nos cœurs, ôc les poignards de nos poitr ines .  5cc'.“

I l  e ſ t  a iſé de concevoir l’impreſsion qu’on t du faire 
ce m ouvem en t ôc c e t te  figure de rhétorique , qui frap- 
po ien t à la fois l’imagination ôc les ſens de l’ aſsemblée , 
ôc qui é to ie n t  ſoutenus d ’aecens paffionnés. O n  s’eſt rap- 
pe llé  le d i ſco u rs , d ’A n to in e  après la m or t  de Céſar.

L a  Cham bre  s ’eſt  ajournée à lu n d i , où le bill fera 
diſcuté en comité.

O n  l i t  dans le M orning-Chronich de ce j o u r , le pas- 
ſage ſuivant. „  Nous c royons que jamais de m ém oire  
d’hom m e, l’a tgen t  m cnnoyé n ’a é té  auſsi ra re  dans la vil­
le  de L o n d res ,  qu’il l’e ſ t  en ce m om ent. A in s i  la te r re u r  
panique si artificic u ſem ent c r é é e , par le p rojet d’en tra în e r  
la Nation dans une guerre  é t ra n g è re ,  a produit pour pre ­
m ie r  e f f e t ,  une ſuſpension preſque to ta le  du commerce. “

L e  principal objet qui occupa les deux C ham bres ,  du 
1 Janvier au 4. fut le bilî contre les étrangers. I l  y trouva 
buaucoup d’ opposition, ôc fur-tout dans celle des Pairs. Auſsi 
les  changemens qu’e lle  avoit exigés , ôc que le m in iſtère  avoit 
m itigés  ſu ivant ſon uſage, n ’y fu ren t  ils adoptés que le 7. L e  
R oi devoir y donner ſa ſanction le  le n d e m a in , après quoi 
les deux C ham bres devoient s’ajourner au 20.— L a  Cham­
bre des communes où l’on cralgnoit le plus de rés iſ tance , 
a reçu  le bill dès le  5. O n  trouvera les principaux a r ­
tic les de ce p r o j e t , d ns le rapport fa it  à la Convention 
Nationale de F ran ce ,  par le M in i ſ t re  des affaires é tran g è ­
r e s ,  le 1 Janvier. L e  défaut de place nous force de r e n ­
voyer ce tte  piece ministérielle, à la feuille de Samedi.

T o u t  ſe diſpoſe plus que jamais pour la guerre . U n e  
f lo t te  considérable e ſ t  p rê te  à m e t t r e  à la voile  de Ports-  
m ou th  , ôc l’on n e  douce plus qu’elle  ne ſoit de ſtinée  à en ­
vahir les colonies Françoifes. L a  Nation angloiſe e ſ t  toute  
com m erçan te  , & le négociant ſourit dans l’eſpoir de co n ­
quêtes , qui lui do n n e ro n t  de nouveaux moyens de s’enrichir. 
O n  dé livre  tous les jours à l ’amirauté des commiſsions, pour 
a rm e r  les vaiſseaux marchands en corſaires.

De Paris, le 8 3 anv^er"
L e  G é n é ra l  D u mourier travaille  en ſec re t  au plan 

de la campagne prochaine ; on p ré te n d  que l’exécution de 
ce grand s is têm e militaire, exigera  en  France la miſe fur 
pied de plus de 800 mille hommes. Duniourier ne  paroit

pas ê t r e  d’avis de fa ire  m ourir  Louis X V I .  aùſsi est-il  vu  
de mauvais œil par les Jacobins, auxquels il n ’a point rendu 
l’hommage accoutumé:

Bruxelles, le 9 ja n v ie r .
L ’on a t tend  d’un m om ent à l’au tre  les Com m iſsaîres 

de la Convention N a t io n a le , qui doivent ſe rendre  dans 
nos Prov inces .  —•

L e s  électeurs qui devoien t ſ e ’réu n ir  demain 10. pour 
n om m er les députés de la ville de Bruxelles  à la  C on . 
vention  Nationale B e lg ique , n e  le fe ro n t  pas.

O n  apprend de Gand, que le décre t de la  C onven­
tion N ationale de France du 15 D écem bre, y a é té  publié 
depuis quelques jours , fur la place d ite  V rydag  - M e rk t  ; 
qu’on y  avoit également publié au ſon de trofspe , la 
ſuppreſsion de la m outure , Si des droits impoſés fur la 
pe t i te  b ierre  ; que tous les autres droits continueroient d’ê t re  
payés comme ci-devant, le tout jusqu’à autre  diſposition.

De L ip s ta d t , le 7 ^'janvier.
Nous attendons ici dans le  courant de ce tte  ſem aine, 

les prem iers  régimens du Corps de troupes Pruſs iennes, 
deſtinées pour les bords du R hin . Ce Corps es t  aux ordres 
du G énéra l  de Knobelsdorff. Il viendra d’abord 2 régimens 
d’infanterie, 2 de cavalerie, un bataillon de huſards, avec 
l ’artillerie  ôc les munitions néce ſsa i ie s .

De M idd tlbourg , le 8 janv ier .
L e  4 de ce mois l’on eut connoiſsance d’une p e t i te  

eſcadre A ngloiſe , qui s’approchoit de nos parages. E l l e  
es t  compoſée du vaiſser.u de guerre  l ’A ſsis tance  , de 30 
canons, Commodore M u k ea y ; des F réga tes ,  la S irèn e  de 
32. Cap. M anley; l’Iphigénie de 32. Cap. Sinclair ; la C ircé 
de 28. Cap. G a rd n e r  ; ainsi que des Chaloupes le R a t-  
tlesnake de 18 C ap. IVSowatt, ôc la Bonnetta  de r ( . Cap. 
Monsfieldi C e t te  eſcadre es t  venue mouiller depuis à ia 
Rade de Fieſsingue, , où il ſe  trouve auſsi quelques vais- 
ſeaux de guerre  de la République. L e s  Vaiſseaux armés 
F r a n ç o i s , qui font re ſ té s  dans le P o r t  d’A n v e rs  fu r  
l’E s c a u t ,  y paſseront p robablem ent l ’Hyver.

L ’on aſsure que L o rd  G renv il le  a répondu avec 
beaucoup de h a u te u r , à la p rem ière  note rem iſe  par le  
citoyen C'hauvelin : que c’é to it  p réc iſem ent par  ce que 
le gouvernem ent é to i t  inform é, que les bleds chargés fur 
ces bâtim ens, é to ien t  destinés pour la F rance  , qu’il en 
avoit fait faire la ſaisie. Q u a n t  à la ſeconde, il y a fait une  
réponse moins décisive, 5c qui paroit ouvrir la voie à des 
négociations.

De Manheim, le 10 ja n v ie r ,
H ier  ôc aujourd’h u i , la plus grande partie  des F ra n ­

çois qui é to ient à Frankenthal . O ggersheim  , Mundenheim 
ôcc. ſe  font re t i ré s  vers S p i r e , pour obſerver les troupes 
A u tr ich iennes  qui s’approchent des bords du Rhin.

De F ranc for t , le 11 £'janvier.
L a  garnison de Caſsel p rès  de M ayence, manque de 

bois de chaufage. E l l e  envoyé Couvent des détaehem ens 
pour en aller chercher dans les  vignobles des environs. M ais 
ils trouvent fur leur chemin des piquets de l’arm ée  co m ­
binée , qui les em pêchent de rem plir  leur meſsage.

O n  aſsure qu’h ie r ,  la garniſon de Konigstein envoya 
un t ro m p e tte  au Commandant du blocus. L e  bruit ſe répand 
depuis, que le Commandant de ce fort a demandé à ſe 
r e n d r e ,  pourvu qu’il fut perm is à la garniſon de ſe r e t i r e r  
avec les honneurs de la guerre ; mais on pré tend  qu’il lui 
a é té  répondu qu’e lle  devoit ſe rendre à diſcrétion. O n  
dit qu’il ne lui re s te  de vivres que pour 3 jours. A u jo u r ­
d’hui il e ſ t  arrivé ici un t ro m p e t te  envoyé par le G é n é ra l  
Custines à S . M- Ie R ° i  de Pruſse. ( Nous ne garan tis ­
sons pas ces deux faits. )

D es  le t tre s  de M ayence  p o r te n t ,  que depuis que l’a r­
m ée Françoiſe  s’y trouve , on y a compté 16',000 t a n t  
malades que bieſsés. E l le s  a jou ten t qu’il y a é té  exigé, 
fous le  nom  de contribution pour la déi'enſe de la  R é p u ­
blique de M ayence  , une ſom m e de 900,000 florins. — L e  
G é n é ra l  - M ajor d ’E b e n  -, v ient d ’ê t re  nom m é L ie u te n a n t-  
G énéra l.

Nous apprenons que le  no m b re  des troupes A u tr ic h ie n ­
nes , a rr ivées  la ſemaine dern iere  en  F rançonie ,  ſe m o n te  
à 28,0 0 0  hommes, ayant ycco chevaux.

U n  courier v ien t  d’apporter  l ’ordre à l’a rm ée  du 
G é n é ra l  Colloredo , qui é to i t  deſtinée pour le  H au t-R liin ,  
de continuer ſa marche vers Cologne.

E n  attendant, 8 bataillons d’infanterie ôc 2 rég im ens 
de cavalerie ſe  joindront aux troupes A utrichiennes, fur le  
Haut-Rhin .

L e  beau rég im ent Impérial de Cavanagh , cuiraſsiers, 
e ſ t  paſsé hier par W ù rzb o u rg .  N ous apprenons qu’avant - 
hier il est arrivé un grand nombre de tro u p es  A utrich ien­
nes â M ültenberg  fur le  M ein.


